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Les tableaux Hors Classe PE 2019.2020 ont été examinés dans le cadre 

départemental selon les modalités définies par le PPCR. 
 

➢ Inscription automatique de tous les Professeurs des écoles qui au 31.08.2019 avaient 

atteint le 11ème échelon, le 10ème échelon ou le 9ème en justifiant d’une ancienneté d’au moins 

2 ans dans cet échelon (au lieu des 7ème au 11ème échelons). 
 

➢ Nouveau barème établi prenant en compte : 

 

1. L’ancienneté dans la plage d’appel au 31.08.2019 
 

Echelon 

+ ancienneté dans l’échelon au 31.08.2019 
 

Points 

Echelon 

+ ancienneté dans l’échelon au 

31.08.2019 

 

Points 

 9ème + 2 ans 0 11ème + 0 an 70 

 9ème + 3 ans 10 11ème + 1 an 80 

10ème + 0 an 20 11ème + 2 ans 90 

10ème + 1 an 30 11ème + 3 ans 100 

10ème + 2 ans 40 11ème + 4 ans 110 

10ème + 3 ans 50 11ème + 5 ans ou plus 120 
 

2. L’appréciation de la valeur professionnelle établie ainsi 
 

L’IA DASEN a émis pour chaque PE un avis « Excellent », « Très Satisfaisant », « Satisfaisant » ou 

« A consolider » qui se traduit en points. 
 
 

Appréciation de 
 l’IA DASEN 

Points 

Excellent 120 

Très satisfaisant 100 

Satisfaisant 80 

A consolider 60 

 

136 maîtres  ont eu un avis de l’IA DASEN lors de l’examen des tableaux Hors Classes 2018/2019. 

Ces avis ont été établis pour la CCMI de janvier 2019 à partir des avis des primo évaluateurs (chef 

d’établissement et IDEN) et sont pérennisés, ce que les élus SNEC-CFTC ont contesté. 
 

24 maîtres ont eu un Rendez-vous de carrière en 2017/2018. 

Ils ont obtenu un avis de l’IA DASEN dans ce cadre-là. Ils sont tous au 9ème échelon avec une 

ancienneté dans l’échelon comprise entre 2 ans et 3 ans. 
 

4 maîtres ne répondaient pas à l’une des situations ci-dessus. 

Les primo évaluateurs ont été sollicités et IA DASEN a émis un avis. 

SNEC-CFTC PICARDIE 

Syndicat National de l'Enseignement Chrétien 

C C M I    11 juillet 2019 

HORS CLASSES Professeur des Ecoles 2019.2020 
 

mailto:sneccftc.picardie@wanadoo.fr


 

SNEC-CFTC Picardie  52 rue Daire   80000 AMIENS 
Téléphone. : 03 22 92 65 38  ou 06.87.73.50.55    Télécopie : 03 22 97 97 26     

Courriel : sneccftc.picardie@wanadoo.fr Site : www.snec-cftc-picardie.fr 

 

Le bilan est le suivant 

 

Aisne Excellent Très Satisfaisant Satisfaisant Total 

9ème échelon 0 7 6 13 

10ème échelon 2 11 12 25 

11ème échelon 0 2 4 7 

Total 2 20 22 44 

 

Oise Excellent Très Satisfaisant Satisfaisant Total 

9ème échelon 3 5 8 16 

10ème échelon 0 12 11 23 

11ème échelon 0 2 4 6 

Total 3 19 23 45 

 

Somme Excellent Très Satisfaisant Satisfaisant Total 

9ème échelon 6 11 9 26 

10ème échelon 1 18 20 39 

11ème échelon 0 1 6 7 

Total 7 30 35 72 

 

A noter qu’aucune appréciation « A consolider » n’a été émise. 

 

Le bilan des promotions est le suivant : 
Pour les PE ayant le barème (Oise et Somme), les maîtres ont été départagés successivement par : 

 

1) l’avis de l’IA-DASEN 
2) les avis des primo-évaluateurs (avis repris de la campagne précédente) 
3) la parité pondérée 
4) l’échelon 
5) l’ancienneté dans le corps (=> idem) 
6) l’ancienneté dans l’échelon (=> idem) 
7) l’âge. 
 

Pour l’Aisne et l’Oise, les critères 1 et 2 ont été suffisants. 

Pour la Somme, il a été nécessaire d’utiliser les critères 1 à 4. 
 

 Aisne Oise Somme 

Nombre de maîtres 44 45 72 

Nombre de promotions 8 8 12 

Echelons des promus 11ème : 6 maîtres 
10ème : 2 maître 

11ème : 5 maîtres 
10ème : 3 maîtres 

11ème : 6 maîtres 
10ème : 6 maîtres 

Barème des promus 180 à 150 180  à 150 170 à 150 

Dernier promu 150 ; 10ème échelon 150 ; 11ème échelon 150 ; 10ème échelon  
13 ans comme PE 

1er non promu 150 ; 10ème échelon 150  et 11ème  150 ; 10ème échelon 
11 ans 11 mois 29 jours 

 

Vous pouvez noter que dans l’Aisne tous les maîtres au 11ème échelon ont été promus alors que 
ce n’est le cas que pour 5 sur 6 dans l’Oise et de 6 sur 7 dans la Somme. 
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Le reclassement au 1er septembre 2019 se fait 
selon la méthode de l’indice égal ou immédiatement supérieur : 

 

Classe normale Hors Classe 

Echelon Indice Ancienneté Echelon Indice Report 
ancienneté 

10ème échelon 625  Moins de 2 ans 6 mois 3ème échelon 657  oui 

10ème échelon 2 ans 6 mois et plus 4ème échelon 
 

710  non 

11ème échelon 669  Moins de 2 ans 6 mois 4ème échelon oui 

11ème échelon 2 ans 6 mois et plus 5ème échelon 756 non 
 
 
 
 
 

 

Échelon 
Classe normale PE 

Ancienneté Indice : salaire au 1.01.2019 

9ème 4ans 583 : 2 731,95 

10ème 4 ans 625 : 2 928,77 

11ème Sans limite 669 : 3 134,95 
 
 
 
 
 

 

Hors Classe PE Ancienneté Indice : salaire au 1.01.2019 

1er 2 ans 575 : 2 694,46 

2ème 2 ans 616 : 2 886,59 
3ème 2 ans 6 mois 657 : 3 078,72 
4ème 2 ans 6 mois 710 : 3 327,08 

5ème 3 ans 756 : 3 542,63 

6ème 3 ans 798 : 3 739,45 
7ème à compter 

du 1.09.2021 Sans limite Indice 821 : 3 847,23 
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